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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE 

VILLE DES SABLES D’OLONNE 

 

----- 

 

Registre des Décisions 

du Maire 

(Article L.2122-22 du CGCT) 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
Pôle Ingénierie 

 
 

DÉCISION 2024 – 027 – ESTER EN JUSTICE DANS L’AFFAIRE 

OPPOSANT LA COMMUNE ET MONSIEUR ET MADAME CHEVALIER 

BRUNO ET KARINE (PC 085 194 23 P0219) 
 

Le Maire des Sables d’Olonne, 

 

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 septembre 2021 portant délégation 

d’attributions au Maire, 
 

Vu la requête déposée par Maître LERAISNABLE François du Cabinet ALEO, 

représentant Monsieur et Madame CHEVALIER Bruno et Karine, devant le Tribunal 

Administratif de Nantes, le 5 janvier 2024, demandant l’annulation de l’arrêté 

d’opposition de Monsieur le Maire des Sables d’Olonne en date du 18 août 2023 

refusant le permis de construire n° PC 085 194 23 P0219 pour des travaux de 

surélévation et de rénovation 33 Rue de Bel Air 85100 Les Sables d’Olonne, 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : D’ester en justice, étant précisé que Maître PLATEAUX du Cabinet 

Publijuris, est mandaté, pour défendre les intérêts de la commune suite à la 

requête introductive d’instance déposée le 5 janvier 2024, par Maître 

LERAISNABLE François du Cabinet ALEO, représentant Monsieur et Madame 

CHEVALIER Bruno et Karine, demandant l’annulation de l’arrêté d’opposition de 

Monsieur le Maire des Sables d’Olonne en date du 18 août 2023 refusant le 

permis de construire n° PC 085 194 23 P0219 pour des travaux de surélévation 

et de rénovation 33 Rue de Bel Air 85100 Les Sables d’Olonne. 
 

Article 2 : De publier au Recueil des Actes Administratifs et d’en rendre compte 

à la prochaine séance du Conseil Municipal. 
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Article 3 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 

cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île 

Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 

publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 

juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 

                                                  Fait aux Sables d’Olonne, le  
 

Pour le Maire et par délégation,  

Armel PECHEUL 

 

                 #signature# 

  

 Le Premier Adjoint 

Signé électroniquement par : Armel
Pecheul
Date de signature : 29/01/2024
Qualité : Adjoint au maire des Sables
d'Olonne



 

 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
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VILLE DES SABLES D’OLONNE 

 

----- 
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du Maire 
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DÉCISION 2024 – 028 – ESTER EN JUSTICE DANS L’AFFAIRE 

OPPOSANT LA COMMUNE ET MADAME BRUNAUT-CORNICHON Graziella 

(DP 085 194 23D1568) 
 

Le Maire des Sables d’Olonne, 

 

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 septembre 2021 portant délégation 

d’attributions au Maire, 
 

Vu la requête déposée par MADAME BRUNAUT-CORNICHON Graziella, 

représentant Madame BRUNAUT Chantal, devant le Tribunal Administratif de 

Nantes, le 26 décembre 2023, demandant l’annulation de l’arrêté d’opposition 

de Monsieur le Maire des Sables d’Olonne en date du 9 novembre 2023 refusant 

la déclaration préalable n° DP 085 194 23 D1568 - 68 Rue des Halles 85100 Les 

Sables d’Olonne, 

DÉCIDE 
 

Article 1 : D’ester en justice, étant précisé que Maître PLATEAUX  du Cabinet 

Publijuris, est mandaté, pour défendre les intérêts de la commune suite à la 

requête introductive d’instance déposée le 26 décembre 2023, par MADAME 

BRUNAUT-CORNICHON Graziella, représentant Madame BRUNAUT Chantal, 

demandant l’annulation de l’arrêté d’opposition de Monsieur le Maire des Sables 

d’Olonne en date du 9 novembre 2023 refusant la déclaration préalable n° DP 

085 194 23 D1568 - 68 Rue des Halles 85100 Les Sables d’Olonne. 
 

Article 2 : De publier au Recueil des Actes Administratifs et d’en rendre compte 

à la prochaine séance du Conseil Municipal. 
 

Article 3 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 

cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île 

Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 

publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 

juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 

                                                  Fait aux Sables d’Olonne, le  
 

Pour le Maire et par délégation, Armel 

PECHEUL 

      

                     #signature# 

 

 Le Premier Adjoint 

Signé électroniquement par : Armel
Pecheul
Date de signature : 29/01/2024
Qualité : Adjoint au maire des Sables
d'Olonne
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEIYENT DE LA VENDEE
VILLE DES SABLES D'OLONNE

Registre des Décisions
du Maire

(Article L.2122-22 du CGCT)
Pôle Ressources

oÉcrsror 2o124 - o4s - nÉllrsltroN D'uNE LrGNE DE rnÉsonenre
DE 2 ooo ooo e lupnÈs oe cnÉorr AGRTcoLE coRpoRATE AND

INVESTMENT BANK

Le Maire des Sables d'Olorne,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, et notamment l'article l.2tz2-
22, dans son 3è'" alinéa,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 juin 2022 portant délégation
d'attributions au lYaire,

Vu l'arrêté DAI-2023-008 du 3 avril 2023 portant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Didier JEGU, Conseiller I\4unicipal délégué en charge des
Fin a n ces,

Vu l'accord sur la ligne de trésorerie donné par Crédit agricole Corporate and
Investment Bank,

DECIDE

Article 1 : De souscrire une ligne de trésorerie d'un montant de 2 000 000 €
avec les principales caractéristiques suivantes :

o Montant maximum du crédit : 2 000 000 € (deux millions d'euros)
. Durée : 354 jours à compter de la date d'entrée en vigueur
. organisme bancaire prêteur : Crédit Agricole Mutuel Atlantique Vendée
r Domiciliataire des flux : Crédit Agricole Corporate and Investment Bank
. Indice de référence et marqes : Euribor 3 mois moyenné + 0,42o/o

Pour le calcul de l'Euribor 3 mois moyenné, l'Euribor 3 mois ne pourra en
aucun cas être inférieur à 0olo

. Périodicité des intérêts : lt4ensuelle

. Base de calcul : Exact / 360 jours

. Commission de mise en place: 0,10% du montant maximal du crédit soit
2 0OO €, payable par l'emprunteur 10 jours ouvrés après la signature de la
convention de crédit

. Commission de non-utilisation : A compter de la signature de la
convention, l'emprunteur versera trimestriellement, à terme échu, une
commission de non-utilisation de 0,00o/o l'an calculée sur la base du
montant disponible du crédit pour chaque jour

. Marge appliquée aux intérêts de retard : 3 o/o l'an

Article 2 : De publier sur le site internet de la collectivité et d'en rendre compte
à la prochaine séance du Conseil Municipal.
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Article 3 : Le Maire certifie sous sa responsabillté le caractère exécutoire de
cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l'objet d'un recours
pgur excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6 allée de
l'Ile Gloriette 44 041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois à compter de sa
publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La
juridiction administrative compétente peut également être saisie par
I'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecou rs. fr.

Fait aux Sables d'Olonne, le 24 )anvier 2024

Pour le Maire et par délégation,

Co iller Municipal délégué en charge
es Financesd

r
J

2

KÏ
aaa



REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
VILLE DES SABLES D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Maire

(Article L.2122-22 du CGCT)
Pôle Ressources

DÉCISION 2024 – 046 – RENOUVELLEMENT ADHÉSION A
L’ASSOCIATION VENDÉENNE DES ÉLUS DU LITTORAL  (AVEL)

POUR L’ANNÉE 2024

Le Maire des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  délibération du Conseil  Municipal  du  27 juin  2022 portant  délégation
d’attributions au Maire,

Vu l’adhésion de la Ville des Sables-d’Olonne à l’Association Vendéenne des Élus
du Littoral par délibération du Conseil municipal du 9 janvier 2019,

Vu l’offre de renouvellement de l’adhésion de la Ville des Sables-d’Olonne à
l’Association Vendéenne des Élus du Littoral pour l’année 2024,

DÉCIDE

Article  1  :  De  renouveler  l’adhésion  à  l’association  Vendéenne  ds  Élus  du
Littoral pour l’année 2024.

Article 2 : De prélever les dépenses correspondantes s’élevant à la somme de
2 288,65 € TTC sur les crédits inscrits au budget 2024 (ligne budgétaire 1JUR
020 6281).

Article  3 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Municipal.

Article 4 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de
cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de
l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de
sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La
juridiction  administrative  compétente  peut  également  être  saisie  par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne, le 

Pour le Maire et par délégation, 
Armel PECHEUL

#SIGNATURE#

Le Premier Adjoint

Signé électroniquement par : Armel
Pecheul
Date de signature : 29/01/2024
Qualité : Adjoint au maire des Sables
d'Olonne
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DÉCISION 2024 – 047 – ATTRIBUTION DES MARCHES DE TRAVAUX 

POUR LA RECONSTRUCTION DU GYMNASE DU CENTRE  - LOT 5A 

COUVERTURE ETANCHEITE – LOT 8 - PLATRERIE DOUBLAGE - LOT 9 

MENUISERIES INTERIEURES 
 

Le Maire des Sables d’Olonne, 

 

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de la commande publique, 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 juin 2022 portant délégation 

d’attributions au Maire, 

 

Vu la délibération du 27 novembre 2023 déclarant les procédures sans suite pour 

les lots 5, 8 et 9 pour redéfinition du besoin et autorisant leur relance, 

 

Vu la convention de mandat passée avec la SPL Destination les Sables d’Olonne, 

 

Vu le procès-verbal de la commission marchés, 

 

Vu le rapport d’analyse pour chaque lot, 

 

Considérant que la Ville des Sables d’Olonne a conclu une convention de mandat 

avec la SPL Destination les Sables d’Olonne pour la démolition et la 

reconstruction du Gymnase du centre, 

 

Considérant qu’en sa qualité de mandataire, la SPL Destination les Sables 

d’Olonne a lancé une procédure d’appel d’offre ouvert pour l’attribution des 

marchés de travaux pour la reconstruction du Gymnase du Centre, 

 

Considérant qu’à l’issue de la procédure les lots 5, 8 et 9 ont été déclarés sans 

suite pour redéfinition du besoin, 

 

Considérant que la SPL Destination les Sables d’Olonne a lancé une consultation 

selon une procédure adaptée ouverte pour la relance des lots 5a Couverture – 

Etanchéité et 5b Bardage, 

 

Considérant que pour le lot 5a, à l’issue de l’analyse, la société SMAC a remis 

l’offre économiquement la plus avantageuse pour un montant de 276 864,45 € 

HT, 

 

Considérant que la SPL Destination les Sables d’Olonne a lancé une consultation 

selon une procédure d’appel d’offre ouvert pour la relance des lots 8 Plâtrerie – 

Doublage, et 9 Menuiseries intérieures, 

 

Considérant que pour le lot 8, à l’issue de l’analyse, la société SONISO a remis 

l’offre économiquement la plus avantageuse pour un montant de 246 453,37 € 

HT, 
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Considérant que pour le lot 9, à l’issue de l’analyse, la société BRODU a remis 

l’offre économiquement la plus avantageuse pour un montant de 4810 994,80 € 

HT, 

 

Considérant que lors de sa réunion du 25 janvier 2024, la Commission Marchés 

a émis un avis favorable pour l’attribution des lots 5a, 8 et 9 aux sociétés ayant 

remis l’offre économiquement la plus avantageuse pour chacun des lots, 

 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : D’attribuer le marché relatif au lot 5a Couverture – Etanchéité pour 

la reconstruction du Gymnase du Centre à la société SMAC pour un montant de 

276 864,45 € HT soit 332 237,34 € TTC (TVA 20%). 
 
Article 2 : D’attribuer le marché relatif au lot 8 Plâtrerie - Doublage pour la 

reconstruction du Gymnase du Centre à la société SONISO pour un montant de 

246 453,37 € HT soit 295 744,04 € TTC (TVA 20%). 
 
Article 3 : D’attribuer le marché relatif au lot 9 Menuiseries intérieures pour la 

reconstruction du Gymnase du Centre à la société BRODU pour un montant de 

480 994,80 € HT soit 577 193,76 € TTC (TVA 20%). 
 
Article 4 : D’autoriser la SPL Destination les Sables d’Olonne, en qualité de 

mandataire, à signer les marchés correspondants. 
     

Article 5 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte 

à la prochaine séance du Conseil Municipal. 
 
Article 6 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 

cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île 

Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 

publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 

juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 

 

 
Fait aux Sables d’Olonne,   
 

Pour le Maire et par délégation, 

Michel YOU 

 

#signature# 

 

Conseiller municipal en charge de la 

commande publique 

Signé électroniquement par : Michel
You
Date de signature : 29/01/2024
Qualité : Les Sables d'Olonne -
Conseiller Délégué à la Commande
Publique



REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
VILLE DES SABLES D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Maire

(Article L.2122-22 du CGCT)
Communication

DÉCISION 2024 – 051 – BIBLIOTHÈQUE SONORE
ENREGISTREMENT DES MAGAZINES OFFICIELS

Le Maire des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  délibération du Conseil  Municipal  du  27 juin  2022 portant  délégation
d’attributions au Maire,

DÉCIDE

Article 1 : De signer une convention de partenariat avec LA BIBLIOTHÈQUE
SONORE DES SABLES D’OLONNE –  Pavillon  Maurice  Durand  –  85100 LES
SABLES D’OLONNE, pour l’autoriser à enregistrer les articles des magazines de
la  Ville  et  de  l’Agglomération,  et  de  mettre  à  disposition  gratuitement  ces
audio-revues aux personnes empêchées de lire.

Article  2 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Municipal.

Article 3 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de
cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de
l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de
sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La
juridiction  administrative  compétente  peut  également  être  saisie  par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

                                                  Fait aux Sables d’Olonne,

Pour le Maire et par délégation, 
Armel PECHEUL

#signature#

Le Premier Adjoint

Signé électroniquement par : Armel
Pecheul
Date de signature : 29/01/2024
Qualité : Adjoint au maire des Sables
d'Olonne
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